
L’OUVERTURE D’UNE NOUVELLE VOIE D’ACCÈS 

NOUVEAUX DÉFIS, NOUVEAUX ENJEUX : 

le concours ACCÈS - ESDES, ESSCA et IÉSEG - se renouvelle
Totalement digitalisé, des épreuves adaptées au nouveau baccalauréat 

et un concours commun ouvert aux admissions parallèles

Il y a 23 ans, l’ESDES, l’ESSCA et l’IÉSEG ont uni leurs forces pour recruter, au sein d’un même concours et sur la 
base d’épreuves communes, des candidats pour leurs programmes Grande Ecole au niveau post-bac. A cette époque, 
ACCÈS s’érige comme une véritable alternative au modèle dominant des post-prépa. Il propose une autre voie, pour des 
candidats à la recherche d’excellence académique, d’ancrage professionnel fort et d’ouverture internationale. Concours 
d’excellence et de référence sur le marché post-bac, plus de 6 000 candidats s’y préparent chaque année.

Le concours ACCÈS représente aujourd’hui plus de 20 années de collaboration entre 3 Écoles de 
commerce qui se ressemblent : l’ESDES, l’ESSCA et l’IÉSEG. Détenant le statut juridique d’Établissement 
d’enseignement supérieur privé d’intérêt général (EESPIG), respectueux d’équilibres économiques 
et sociétaux, ces trois Écoles sont membres ou proches d’Universités catholiques, portées par des 
valeurs d’excellence et d’ouverture, d’engagement et de réussite. Largement plébiscité par les élèves 
de terminale et Bac+1, le concours ACCÈS, qui pour sa prochaine édition va proposer 2 370 places en 
1ère année des Programmes ‘Grande École’ des 3 Institutions, se renouvelle. Dès 2021,  les épreuves 
écrites se dérouleront exclusivement en ligne. L’année suivante, sera proposé un concours commun 
pour les Admissions parallèles niveaux Bac+2 / Bac+3 pour des entrées en 3ème et 4ème années dans 
les Programmes ‘Grande Ecole’ des 3 Institutions. 

En cohérence avec la volonté d’ouverture qui a 
présidé la création du concours, la performance des  
programmes de formation en matière d’insertion 
professionnelle et d’adéquation de ses diplômés 
aux besoins du marché, ACCÈS souhaite s’étendre à 
d’autres publics que les bacheliers.
ACCÈS proposera ainsi, dès le printemps 2022, un 
concours commun pour les admissions parallèles 
niveaux Bac+2/+3 pour des entrées en 3ème et 
4ème années dans les  programmes ‘Grande Ecole’ 
des 3 institutions. Les étudiants résidant en France 
métropolitaine qui souhaiteront candidater à ce 
concours pourront déposer un dossier unique, qui 
après une phase d’admissibilité leur ouvrira les portes 
des oraux dans une ou plusieurs Écoles du concours.

La sélection sur dossier plutôt que sur épreuves écrites 
est un choix qui répond aux défis et aux contraintes 
auxquelles les 3 Écoles font face. Une étude de 
dossier ne nécessite ni regroupement ni déplacement. 
Par ailleurs, ce type de sélection semble plus adapté 
aux candidats en admission parallèle dont le projet 
professionnel commence à être construit : ils pourront 
ainsi valoriser leur excellence académique bien sûr, 
mais également leurs expériences professionnelles, 
associatives… déjà riches à l’issue d’un Bac +2/+3.

Pour ces jeunes, ACCÈS leur permettra d’accéder à 60 
choix de spécialisations dont 21 en alternance, plus de 
50 destinations pour l’obtention d’un double-diplôme 
à l’international et 700 universités partenaires partout 
dans le monde.

Communiqué de presse



ADAPTATION DU CONCOURS ACCÈS DE NIVEAU POST-BAC

Vous trouverez ici les étapes du concours 2021 
et l’ensemble des informations sur les épreuves écrites et orales.  

CONTACT PRESSE

Depuis plus de 20 ans, le concours ACCÈS regroupe 3 
Écoles de commerce post-bac :

l’ESDES (Lyon), l’ESSCA (Aix-en-Provence, Angers, 
Bordeaux, Lyon, Paris, Budapest, Shanghai) et l’IÉSEG 
(Lille et Paris La Défense).
Ces 3 Écoles dispensent une formation Bac+5 généraliste 
dans les disciplines du management et offrent à travers 
leurs labels la garantie d’une intégration professionnelle 
réussie. Largement plébiscité par les élèves de terminale 
et Bac+1, le concours ACCÈS, pour son édition 2021, 
propose au total 2 370 places pour les 3 Écoles.
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Le concours historique, post-bac, lui aussi s’adapte 
aux nouveaux défis et s’ajuste pour mieux répondre 
aux besoins des lycéens d’aujourd’hui.

Dès 2021, les candidats n’auront plus besoin de se 
rassembler dans une salle d’examen. Les épreuves 
écrites, prévues le 8 avril 2021, se dérouleront 
exclusivement en ligne. Les épreuves orales 
- entretiens de motivation et anglais - seront 
maintenues dans les 3 Écoles en présentiel du 19 
au 30 avril (si la crise sanitaire ne le permet pas, un 
dispositif en distanciel sera proposé).

Ces épreuves seront surveillées à distance via webcam 
et micro. Les candidats, identifiés par reconnaissance 
faciale, se rendront depuis un ordinateur domestique 
sur une plateforme sécurisée interdisant la connexion 
à d’autres services pendant la durée de l’examen. 
La connexion sera garantie  même en cas d’avarie 
technique (coupure internet ou d’électricité).

Ces nouvelles conditions de concours favoriseront 
l’engagement des candidats, quel que soit leur lieu de 
résidence en France ou à l’international, ACCÈS étant 
désormais ouvert aux bacheliers des lycées français 
situés à l’étranger. 

Le concours ACCÈS post-bac rassemble 4 épreuves : 
synthèse, raisonnement logique et mathématiques, 
anglais et ouverture culturelle, toutes nécessaires à 
l’évaluation des compétences requises pour la réussite 
des candidats au sein des programmes des 3 Écoles. 
La réforme du bac a d’ailleurs amené à une révision de 
l’épreuve de raisonnement logique et mathématiques 
afin de la rendre plus accessible à des lycéens ayant 
fait divers choix de spécialités en Terminale. Les 
épreuves d’anglais et d’ouverture culturelle, dans l’air 
du temps, permettent d’apprécier les connaissances 
des lycéens – quel que soit leur choix de spécialité 
– et leur capacité à intégrer les programmes des 3 
Écoles. L’ épreuve de synthèse permet, quant à elle, 
d’évaluer la capacité du candidat à structurer sa 
pensée, synthétiser ses idées et maîtriser la langue 
française. 

La digitalisation amène le concours ACCÈS à revoir 
sa tarification. Ainsi, les candidats devront débourser 
190€ (au lieu de 285€ précédemment), un montant 
unique que l’on souhaite postuler pour une ou 
plusieurs écoles.

“L’expression synthétique et claire de ses idées, 
le calcul et la compréhension du monde qui 
nous entoure demeurent les compétences clés 
que nous recherchons chez nos candidats car 
elles sont essentielles à la formation de bons 
managers”, commentent les directions des 3 
Écoles.

https://www.concours-acces.com/

